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 DELIBERATION 

du CONSEIL MUNICIPAL 

Objet : Délib.2012.21 Mise en place signalétique et chemins de 

randonnée 

 

L'an deux mille douze et le six mars, 

Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Prim, dûment convoqué, s'est réuni 

en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mr Patrick BARRAUD, 

Maire. 

Date de convocation : 29 février 2012 

Présents : Mrs Patrick BARRAUD, Didier GERIN, , Michel CROS, Eric CLO, 

Stéphane JODAR, Guy BATTAGLINI, Michel RODEL, Pierre GUILLET 

Mesdames : Daphné GAULT, Noélie LASCOLS, Sylviane VANEL, Annick 

MOURARET 

Absents excusés : Franck DENOLLY, Pierre VALVERDE, Sylviane MONNOT 

Pouvoir de Pierre VALVERDE à Michel RODEL 

Pouvoir de Franck DENOLLY à Eric CLO 

Secrétaire de séance : Michel CROS 

 

Monsieur le Maire rappelle que la mise en place de chemins de randonnée d’intérêt local 

avait été envisagée dès le début du mandat. 

L’Association du Patrimoine de Saint-Prim a déjà travaillé ces dernières années à la 

définition de deux chemins dont les descriptifs peuvent être consultés sur le site internet de 

la commune. 

L’association a poursuivi cet excellent travail, qui est présenté par son rapporteur auprès du 

conseil : Monsieur le premier Adjoint. 

Monsieur le premier Adjoint présente trois projets. Ces trois projets répondent à la 

contrainte de n’emprunter que l’espace public, à l’exclusion de tout espace privé.  

Il présente le plan de cheminement ainsi qu’un projet d’implantation de panneaux et de 

signalétique (chemin de la Plaine ; parcours du Plan d’Eau ; chemin du Vallon ; 8 km 

environ pour chacun des tracés) 

Monsieur le Maire indique que pour les tronçons empruntant le territoire d’autres 

communes il nous faudra transmettre les plans de cheminement et d’implantation de la 

signalétique aux maires concernés pour accord de leur conseil.  

De même, pour le tracé empruntant l’espace géré par le SYRIPEL (port et base de loisirs) , 

le plan de cheminement et d’implantation de la signalétique devront être soumis à son 

Président de façon à ce qu’il obtienne l’accord de son bureau, de son conseil syndical et de 

son fermier pour ce qui est de la traversée de la base de loisirs. 

Monsieur le premier Adjoint indique que le devis signalétique de l’entreprise PIC BOIS, 

fait ressortir un coût prévisionnel de signalétique de 9 000 € TTC, pour ces trois chemins. 

Monsieur le Maire demande à ce que les deux chemins précédents soient inclus dans ce 

devis, ce qui devrait le mener aux environs de 14 000 € TTC. 

Il demande également que sur le panneau descriptif de l’ensemble de ces chemins figure la 

mise en garde qui doit être faite aux promeneurs, leur indiquant qu’ils vont traverser un 

espace agricole et se doivent de respecter les cultures et récoltes, notamment en ce qui 

concerne les productions fruitières. 

Il invite l’assemblée à prendre une délibération de principe quant à la mise en place de ces 

chemins (3+2), et de leur signalétique dans une enveloppe de 14 000 € TTC, aux 

conditions sus énoncées.  
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      Suite délibération 2012.21 Mise en place signalétique  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à la majorité des membres présents et 

représentés (1 abstention) : 

 Donne son accord pour que ces chemins soient tracés sur le territoire de la 

commune et des communes et structures voisines sous condition d’obtenir leurs 

accords. 

 Le plan de cheminement ne devra emprunter que des espaces publics à l’exclusion 

de tous types d’espaces privés ; 

 Le plan de signalétique devra répondre aux mêmes exigences d’implantation et 

d’accords ; 

 La signalétique devra être traitée pour ces 5 chemins dans une enveloppe de  

      14 000 € TTC à charge de la commune ;  

 Une mise en garde sera apposée sur le panneau général descriptif de ces chemins, 

de manière à indiquer aux promeneurs qu’ils vont traverser un espace agricole et 

se doivent de respecter les cultures et récoltes, notamment en ce qui concerne les 

productions fruitières. 

 Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier.  

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

 

 

Le Maire : 

P. BARRAUD  


